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REFERENCES  - 40 LOG. COLLECTIFS 

CONSTRUCTION DE 36  
LOGEMENTS COLLECTIFS 

type T2, T3

Maitre d’ouvrage: privé 
Lieu: Saint Laurent du Maroni 
(Guyane) 
Surface de Plancher: 2092 m2 
Coût: 3,9M€ 
Mission: Permis de construire 
Cotraitants: - 
Phase: Permis déposé en 2022 

Points forts du projet: 
- Des logements traversants et 

bien ventilés 
- Ensemble des pièces humides 

ventilé naturellement 
- Traitement végétalisé des 

parkings 
- Jardins privatifs au RDC 
- Espaces communs de qualité 

(carbet, piscine) 

INSERTION DU PROJET

VUE 3D DE LA FACADE SUR JARDIN

PLAN MASSE DU PROJET
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Terrassement d'une dépression

zone plantée.

Gestion des eaux de toiture du carbet

et de la zone basse. 

Zone d'infiltration.
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PLAN DE MASSE
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ECH. 1/500

Ces plans sont destinés à l'obtention d'une autorisation administrative et ne peuvent en aucun cas être utilisés pour l'exécution de travaux.
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Limite parcellaire
AK1259: 9056m2

Après division:
parcelle A: 2384m2
parcelle B: 6672m2

Emprise au sol: 1144m2
(17,1% de la parcelle B)

Surface végétalisée: 4113m2
(61,6% de la parcelle B)
Voirie en enrobé

Stationnement en dalles
engazonnées

Chemins pieton en béton

Muret existants

Clôture en panneaux
rigides h=180cm: béton=100cm
panneaux = 80cm
Reseau BT - TELECOM 
(EDF - FT)
Reseau AEP (SGDE)

Reseau EU

Reseau EP
Mat d'éclairage h=6m

COUPE PC3
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PC7

PC8

Arbres à planter

LEGENDE

VUE 3D DE LA FACADE SUR PARKING

PLAN D’ETAGE COURANT D’UN BATIMENT


